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Politique du programme de bourse aux patineurs 
 

Le club rembourse les frais d’inscription de certaines compétitions selon les 
conditions suivantes : 
 

• Obligation de s’inscrire à la compétition Jocelyn Proulx. 
 

• Remboursement de 25% par le club à compter de la deuxième compétition, peu 
importe si les compétitions sont ou non dans la région (2e et 3e). 
 

• Remboursement de 50% par le club à compter de la quatrième compétition, peu 
importe si les compétitions sont ou non dans la région (4e, 5e, etc.). 
 

• Remboursement de 100% pour les compétitions provinciales, s’il y a eu au moins 
2 compétitions durant l’année. 

 
• La compétition Michel Proulx est remboursée à 100% pour les patineurs qui ont 

été qualifié à la finale régionale. Pour les autres, la compétition est considéré 
comme une compétition invitation. 

 
• La compétition locale n’est pas incluse dans le décompte. 

 
• Le club procédera aux remboursements 2 fois l’an. Si toutefois le montant des 

réclamations est supérieur à 500$ pour une famille, une demande de 
remboursement peut être faite avant la moitié de la saison. Cependant, aucun 
remboursement ne sera fait en décembre pour les réclamations de moins de 
100$.   

 
• Le patineur doit joindre des photocopies des résultats de compétition avec le 

formulaire de remboursement des frais de compétition. 
 
• Les patineurs qui n’ont pas le CPA Magog comme club d’attache, exemple les 

résidents de Sherbrooke, n’ont pas droit aux remboursements des compétitions 
tel que décrit dans cette politique. Toutefois, ceux qui étaient inscrit au CPA 
Magog avant la saison 2011-2012 peuvent continuer de bénéficier de la politique 
de remboursement des compétitions, s’ils sont toujours au club. 
 

 
 

Adopté par le C.A. le 02/08/2011 
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Prénom:___________________  Nom:___________________  # ACPA:__________ 
 

BOURSES AUX PATINEURS (Formulaire de remboursement) juillet 2011 à avril 2012 
 

No. Compétitions Date Coût 
Remboursé 

(25%, 50% 
ou 100%) 

À payer 

1 Invitation Estrie Jocelyn Proulx 15 oct 50$ 0% 0$ 

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11      

12      

13      

14      

15      

      

Total à rembourser  

 
Nom de la personne qui se retrouvera sur le chèque :_______________________________________ 

 
Signature du parent :_______________________________________ 

 
Signature du trésorier :_______________________________________ 


